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LYON, 30 décembre. ° 

On a cherché sur quel point de discussion se concentrerait 

l'opposition dans la session prochaine ; quel principe attaqué 

et défendu réunirait les efforts des deux partis opposés. Les 

journaux nous ont cité plusieurs projets de lois importants 

et sur lesquels, sans le moindre doute , il y ftura des débats 

animés ; on mettra sur le tapis , à coup sûr , la conversion 

des renies ; la question de liberté de la presse reparaîtra 

aussi; l'armée, le budget, la marine, les Etats-Unis, la 

Russie , voici bien des textes de discours ; mais l'idée qui do-

minera assurément la sessiou de 1836 comme les sessions 

suivantes , c'est la réforme^parlementaire. 

Et en effet, malgré tous les thèmes de polémique que nous 

venons d'énumérer, combien est froide la lecture des jour-

naux , et quel faible intérêt s'est attaché en général à la nou-

velle de la convocation du prochain parlement ; la politique 

est morte depuis les lois d'intimidation ; le ministère l'ait sans 

obstacle tout ce qu'il désire , il prend tout l'argent qu'il veut, 

il fait rendre toutes les lois qui lui plaisent ; il est libre, lui, et 

plus il est libre et maître, plus la complète impossibilité 

d'influer sur ses volontés rend les corps délibérants et la 

presse frappés de langueur. 

Ge n'est qu'une réforme électorale qui peut ramener la 

vie dans le corps constitutionnel; aujourd'hui l'équilibre est 

changé entre les pouvoirs; l'un d'eux domine l'autre et ne 

peut plus être dominé. Il est dans la nature d'un pouvoir pré-

pondérant d'accroître toujours sa puissance; mais ou a aussi 

aperçu souvent en France que les forces impartiales et dé-

sintéressées se portaient presque toujours du côté où la ba-

lance semble manquer de poids. 

Aussi les journaux prudents ont-ils les premiers songé à 

relever la question de la réforme parlementaire ; il est pour-

tant douteux qu'ils en eussent .le droit après les lois du 9 

septembre ; appeler à jouir des droits de citoyen une plus 

grande part du peuple, n'est-ce pas essayer de changer le 

principe même du gouvernement? Et, en effet, poussons la 

supposition dans ses dernières limites. Si demain tous les ci-

toyens participaient au droit de suffrage, le gouvernement 

ne serait-il pas entièrement «hangé? ne serions-nous pas en 

pleine démocratie? Aussi les journaux dont nous venons de 

parler ne demandent-ils qu'une adjonction peu nombreuse, 

et nous n'essaierons pas d'aller encore plus loin qu'eux. 

Réclamons donc la réforme électorale; réclamons-la du 

pouvoir, par la raison même que le pouvoir est plus fort, 

qu'il peut accorder davantage aux libertés du pays, qu'il le 

doit s'il ne veutpas être soupçonné de nourrirdes projetsd'en-

vahissements incompatibles avec la charte telle qu'elle nous 

reste. Les journaux de l'ancienne opposition modérée l'ont 

déjà compris; nous n'avons plus qu'à les suivre daus] cette 

voie qu'il eût peut-être été périlleux pour nous d'ouvrir les 

premiers: une réforme progressive , c'estjà cepointquese 

bornent nos vœux , et là chacun peut marcher sans gêner 

l'autre , sauf à s'arrêter plus tôt ou plus tard. 

MM. les députés se sont réunis le 28 décembre , dans la 

salle des conférences,fpour tirer au sort la grande députation 

qui devait aller le lendemain au devant du roi. 

L'assemblée était peu nombreuse et n'a duré qu'un inslant. 

En l'absence de M. de Gras-Préville , doyen d'âge , M. llé-

doch a occupé le fauteuil. 

Notre correspondance particulière nous annonce que la 

cour des pairs s'est réunie le 28 décembre à 11 heures et déf-

inie dans la chambre du conseil pour y continuer sa délibé-

ration sur le jugement de la seconde catégorie des accusés 

d'avril. 

Ce jour là, à 4 heures, le jugement n'était pas encore pro-

noncé. Il l'aura été probablement dans la soirée. 

BOURSE DE PARIS DU 28 DÉCEMBRE. 

La hausse des fonds français est due à l'article du Moniteur 

que nous publions ci-après, annonçant que la France accepte 

la médiation de l'Angleterre dans l'affaire des vingt-cinq mil-

lions, et à l'assurance , donnée parles gros spéculateurs mi-

nistériels , que le discours du roi aux chambres ne contien-

dra rien sur la conversion du 5 p. °|
0

. 

Les fonds d'Espagne sont également très demandés. On a 

dit, d'après des lettres de Madrid en date du 22, que M. Men-

dizabal avait déclaré aux cortès la possibilité de faire face à 

tous les besoins du trésor public sans emprunt étranger. " 

En vertu d' une résolution de la chambre syndicale , les 

fonds espagnols sont maintenant cotés au comptant. 

On lit dans le Moniteur : 

« D'après les ordres de fa cour, S, Ex. M. le comleGran-

ville a propesé au gouvernement du roi, par une note en date 

du 25 de ce mois, la médiation du gouvernement de S. M. 

britannique, à l'occasion du différend qui s'est élevé entre la 

France et les Etats-Unis de l'Amériqoe du Nord. 

» M. le ministre des affaires étrangères, par sa réponse en 

date du 27 , a fait connaître à M. l'ambassadeur d'Angleterre 

que le gouvernement français adhère à celte proposition. » 

On lit dans le Réparateur'a la date du 29 décembre : 

« Uu homme hier , et aujourd'hui une femme , ont subi, 

sur la place des Terreaux , la peine de l'exposition publique, 

Mais le froid était si rigoureux que laisser ces malheureux 

à sa glaciale influence pendant une heure , c'eût été faire pour 

eux , d'une peine qui n'est que morale , uu véritable supplice 

physique. L'humanité l'a emporté avec raison sur les pres-

criptions de la loi : les deux condamnés*en question n'ont 

fait que paraître un instant sur l'infamant échafaud , et aus-

sitôt après on lésa reconduits en prison. » 

Dès ce matin un dégel subit est survenu et à couvert de 

boue nos rues qui présentaient depuis quelques jours l'aspect 

d'un étang gelé. Si l'on ne met pas plus de soin et de promp-

titude à enlever les débris de glace et les immondices accu-

mulés sur la voie publique, il sera impossible de sortir sans 

se couvrir de crotte des pieds à la fêle. Ce que nous disons-

la est à la lettre, et ceux qui ont remarqué l'incurie et la len-

teur dés préposés au nettoiement de la voirie ne nous démen-

tiront pas. 

La caisse d'épargnes de Lyon a reçu dimanche dernier là 

somme de 17,555 francs, versée par 3(58 déposants ; sur ce 

nombre 31 nouveaux livrets ont été délivrés. Elle a rem-

boursé 7,247 fr. à 33 personnes. 

Ou lit dans un journal : 

La diligence de Paris , des messageries royales, arrivée 

l'avant-dernière nuit, a versé près de Cosnes (Route du Bour-

bonnais) ; une autre diligence de la
 >

mème administration 

avait versé également deux jours auparavant , près de La 

Palisse (même route). Ce n'est que par un concours de cir-

constances vraiment extraordinaires que les voyageurs en 

out été quilles pour des contusions plus ou moins fortes , 

plusieurs auraient dû périr. 

Ces accidents si fréquents proviennent ,|dit-on , de la sur-

charge du marchandises que transportent lesdites voitures , 

et de l'élévation extraordinaire que l'on donne à leur char-

gement dans un temps où les routes sout très mauvaises. 

Presque tous les jours ces voitures^sont prises eu contra-

vention aux règlements de voirie pour cesâdeuxfjmolifs , et 

celles dont nous venons de parler étaient daus ce cas ; mais 

comme les prix de transport sont très-élevés , il y a plus de 

profit pour les administrateurs à payer de légères amendes , 

ou même à indemniser quelques conducteurs eu leur laissant 

subir quelques jours de prison , auxquels its sont souvent 

condamnés daus les diverses localités de France , qu'à se 

conformer aux règlements. 

11 est incroyable que 1 autorité qui connaît, ces faits ne 

prenne pas des mesures pour faire cesser de pareils abus. 

Espérons que la publicité la tirera de sa léthargie. 

Voici en quels termes le Mémorial bordelais, journal 

très dynastique de M. Foufrède, accueille le bulletin de la 

prise de Aîascara : 

Voilà donc le résultai Vie cet lejgraude expédition civilisatrice^! 

l'année a fait trois étapes à l^course , a brûlé une ville abandon-

née , et composée de bicoques sans valeur ; puis , elle^est revenue 

au point du départ. 

On comprend tout ce que la civilisation gagne à ce résultai. Au 

lieu de touder des villes, nous les rasons. Chacun civilise à sa ma-

nière. Grâce à Dieu , celte écliaullourée n'a nas eu de suites lâ-

cheuses pour le prince rojal , conservé heureusement pour régner 

un joui sur la Fiance, et pour ia défendre daus des guerres plus 

sérieuses, plus nobles , plus utiles à la patrie. 

Quant à la colonisation, elle eat tout juste aussi ̂ avancée qu'a-

vant l'expédition. Elle a les mêmes ennemis qui déjà guerroient sur 

d'autres points et qui détruiront en détail ce qu'ils ont eu le bon 

sens de ne pas alïVoiilcr en masse. 

Le Temps prend aussi un langage d'étonucinent et de sé-

vérité sur la singulière issue de l'expédition de Mascara. 
Voici un curieux extrait de son bulletin de ce jour : 

Après les premiers applaudissements calmés, on aperçoit une 

ville eu cendres, une retraite au milieu de pluies Horribles qui 

changent le pays en un vaste marais , des vivres abandonnés et 

forcément détruits , des chameaux, ce robuste et infatigable ani-

mal, succombant au milieu de la route; la soif en allant, la dysseu-

lerie au retour, si bien que le prince même en a été atteint. 

Jugez de ce qu'ao.û souffrir l'armée. Puis, l'arrrèfé-garde harce-

lée par les ennemis vaincus, des juifs pris sur le chemin par les 

Arabes voltigeant autour de noire armée qui venait de les vaincre. 

Ou s'inquiète alors sur le sort des blessés; on s'attriste sur cette 

cruelle nécessité de brûler une ville dans un pays qu'il s'agit de 

civiliser. On se demande si l'approche de la session n'a pas fait 

prendre cette résolution précipitée; 

NOUVELLES^'AFRIQUE. 

Une lettre d'Oran, en date du 15 décembre , contient les 

nouvelles suivantes : 

« L'armée expéditionnaire , arrivée à Mostaganem le 12 au soir , 

est campée entre celte ville et Masagram ; elle occupe tout l'espace 

compris entre ces deux places , en sorie que la côte est entière-* 

ment en notre pouvoir. Le biteau à vapeur Lia Salamandre , ca-

pitaine Du parc , arrivé avec divers effets pour l'armée, n'a pu dé-

barquer sa cargaison de ce côlé , à cause du mauvais temps; il 

a mouillé sous Massagram , cette ville n'étant qu'à peu de distance 

de la mer. Avant l'expédition , aueun navire n'aurait osé aborder 

sur ce point de la côle. 

» Après avoir pris quelques jours de repos à Mostaganem, l'ar-

mée doit se rendre par lerrë à Oran ; on croit qu'elle sera rendue 

ici le 18. 

» Le maréchal est toujours à la tête de noi troupes , et il est for-

tement question de marcher sur Tréméceu. Je crois pouvoir vous 

donner pour positif que l'armée se mettra en marche pour cette 

ville le 21 de ce mois. 

Avant d'abaudonner Mascara , Abd-el-Kader 'avait ordonué 

l'évacuation de la ville, et comme les juifs paraissaient peu dispo-

sés à abandonner leurs magasins, l'éiriir Organisa une espèce de 

terreur, en faisant couper la tête à trente habitants qui se refusaient 

à le suivre ; mais cet acle de barbarie,nîeut pas tout l'effet désiré 5 

car beaucoup d'habitants de Miscara, parmi lesquels un grand 

nombre de juifs j ont suivi notre armée à Mostaganem. 

Messieurs Pourrat frères publient une magnijigue Collection 
de nos plus grands écrivains èn 53 volumes, grand in-8°, sur 

sur petit Jésus , elle contiendra près de 350 vol. ordinaires , et l oti 

peut souscrire pour chaque Ouvrage séparément ; de riches 
primes et de belles gravures concourent encore au succès de 

cette entreprise dans laquelle figurent les plus grands auteurs et 

les plus grands noms. BERNARDIN DE SAINT-PIERRE , BDFFON , DELILLE , 

MASSILLON, MOLIÈRE, CORNEILLE, FÉNÏLON , RACINE, MONTAIGNE, J. J. 

ROUSSEAU , LA ROCHEFOUCADLI , Li HARPE , la raison du Christianis-
me , le cours d'agriculture , etc. , etc. , Pour donner une idée 

de ce que contiendra uu volume de celle collection , nous citerons 

le BERNARDIN DE SAINT-PIK»RB ! les OEuvres complètes de MASSILLON sonÇ 

contenues en deux volumes ; les PHNSÉES DE PASCAL , et les ESSAIS DE 

MICHEL MONTAIGNE réunis ne formeront aussi qu'un volume ; le prix 

de chaque volume avec une collection de belles gravures est fixé 

à 13 francs; ilsera remis aux souscripteurs broché à l'anglaise avec 

un dos richement orné, pouvant se mettre de suite en tablettes, 

c'est une importation heureuse, qui peut remplacer la reliure tou-

jours fort clièie; la beauté du papier, des caractères , de l'impres-

sion , le fini des gravures , dont celles du CHATEAUBRIAND AVEC 

180,000 francs de primes que publient dans ce moment les édi-

teurs , peuvent douuer une idée, et encore les primes atta-
chées à chaque volume doivent faire rechercher ces éditions qui 

ne sont tirées qu'à 1,080 exemplaires. Ainsi, chaque souscripteur 

sera classé dans une des 90 séries de 12 numéros chacune , les 

12 numéros gagneront chacun un lot; pour devenir| souscrip-

teur , il suffit d'un mot adressé par la poste aux éditeurs , en dé-

signant l'ouvrage pour lequel ou souscrit ; et l'on recevra de suite 

les numéros pour concourir aux primes. (1774) 

AVIS 

MM.les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 
le 31 décembre, sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PARIS, 28 décembre. 

Le général Harispe est nommé pair de France. 

— L'Observateur autrichien a publié enfin le fameux dis-
cours de JNicolas , mais il a adopté la version du journal de 
Pélersboûrg. Il ne l'accompagne d'aucune réflexion. 

— Le président de la cour des pairs est, nous assure-t-on , 
en pleine convalescence, et il pourra bientôt reparaître au 
fauteuil. 

Cette nouvelle a mis en liesse le ministère qui craignait 
l'absence de M. Pasquier pendant les débats de l'affaire d'a-
vril. 

— Un journal officiel annonce aujourd'hui que le conseil 
des ministres, présidé par M. de JJroglie, a souscrit pou» 
l'érection d'un monument à la mémoire du duc de Tré-
vise. 

— La publicité donnée par In presse aux différends élevés 
entre les agents de change et les courtiers-marrons a porté un 
coup funesteau crédit des privilégiés. Nous pouvons affirmer 
qu'en ce moment trois membres de la compagnie veulent 

vendre leurs charges pour 600,000 fr. et en sont empêchés 
par les syndics. 
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CHRONIQ-UE. * 'A 

*\ . - ■ ri 
La cour de Rennes a réformé le jugement du tribunal de* j ' 

police correctionnelle de Nantes qui acquittait M. Victor M an- j 
gin , imprimeur , pour le fait de la publication du Petit Al- . 
mandé II de tout le monde. ÏÏMe l'a condamné à un'mois ! 

d'emprisonnement, deux, cents francs d'amende et aux dé- \ 
pens. 

— On lit dans ['Ami de la Charte de Nantes : 
Après ciuq ans de désuélude , la messe de minuit a été so-

lenuisée hier comme au bon temps. Le repos public a été 
troublé dans plusieurs quartiers par des chants infiniment 
peu dévots; les amateurs se sont livrés à des orgies fort peu 
édifiantes. Nous prendrions notre parti sur cette recrudes-
cence de catholicisme bâtard , qui nous rappelle la fête de 
l'Ane et celle des Fous , si ce n était une des mille preuves 
de l'esprit réactionnaire du gouvernement vers les idées de 
la restauration. Les journaux sout pleins de faits qui prou-
vent cette tendance , et plusieurs de ces actes dépassent tout 
ce qu'on avait osé sous les rois de la branche aînée. 

— Après la formation du bureau et la discussion de l'a-
dresse, dit le Temps, la session sera consacrée à ce qu'on ap-
pelle les affaires , autant qu'on peut le conjecturer , sans faire 
entrer l'imprévu en ligue décompte, beaucoup de projets 
de loi de finances et de crédits demandés ; des lois d'instruc-
tion publique, le projet sur les attributions municipales , sur 
lequel des commissions créées a la hâte par les préfets ont 
été récemment consultées. 

Le gouvernement a soumis à la fois à ces commissions le 
projet de la chambre des députés, le projet de la chambre 
îles pairs et ls sien propre. Il indiquait assez clairement sa 
prédilection pour la rédaction du Luxembourg. 

Un budget voté protnptemeut, une session courte et sans 
fatigue pour lui, voilà ce que dès aujourd'hui le ministère 
parait désirer surtout. Nous verrons si la chambre lui don-
nera satisfaction complète. 

— On annonce que plusieurs projets de loi portant con-
cession de chemins de fer seront présentés aux chambres 
dans cette session. 

— Le roi, si nous sommes bien iufortnés, doit, à l'oc-
casion du jour de l'an et de la prise de Mascara , accorder 
des grâces et des commutations de peiue. On dit que plusieurs 

condamnés du procès d'avril seront individuellement graciés 
par Sa Majesté- * - {Journal ministériel.) 

— On parle dans \gs salons ministériels d'un passage du 
discours de la couronne relatif à ^expédition de Mascara , et 
qui ne laisserait aucun doute sur les intentions bien arrêtées 
du gouverneineut de coloniser Alger. 

On annonce également que le travail des récompenses à ac-
corder aux officiers et soldats qui ont pris part à l'expédition 
d'Afrique paraîtra le 1er janvier prochain. 

— Une des premières opérations de la chambre sera de 
procéder à la nomination de son bureau. La question de la 
présidence de M. Dupin ne paraît plus controversée , et tou-
tes les nuances d'opinions se trouvent à peu près d'accord sur 

la convenance de lui confier encore pendant cette session le 
soin de diriger les débats. 

On ne s'entend pas aussi bien pour le choix des vice-prési-
dents et des secrétaires. Le centre a imaginé cette année do 
faire oue espèce de roulement comme dans les tribunaux, eu 
ne reélisant aucun des membres qui l'année dernière ont été 
investis de l'un ou l'autre de ces titres. 

Le centre regarde cette investiture comme une marque de 
confiance , comme une faveur, et il veut en gratifier tour à 
tour ceux qui sont le plus avant dans ses bonnes grâces. Il 
est vraisemblable que toutes les fractions indépendantes de 
la chambre se réuniront et s'entendront aussi pour porter au 

bureau, soit de nouveaux candidats, soit les anciens titulai-
res qui partagent leurs opinions. C'est le seul moyen de don-
ner auxdélibérations et aux votes delà chambre un contrôle 
sans lequel toutes les décisions n'obtiendraient pas du pays le 
crédit désirable. Mais pour arriver à ce résultat il faut que les 
députés indépendants se hâtent, car ils ont peu de chose à 

attendre de l'impartialité de leurs collègues du centre. 
{Courrier Français,) 

— Une feuille ministérielle publie la nouvelle suivante : 
Deux agents, l'un français et l'autre anglais, auraient, dit-

on , eu mission d'aller en Espagne se joindre au ministre de 
la guerre, M. le comte d'Almodovar , dans le camp du géné-
ral Cordova. Il s'agit de traiter avec don Carlos pour le for-
cer à se retirer de la Péninsule. Ces bruits avaient crédit à la 

bourse de Londres , et les fonds espagnols avaient considé-
rablement haussé. 

— Le même journal ministériel publie , sans les garantir , 
les nouvelles suivantes , qui se présentent bien mal a propos, 
même sans garantie, dans un journal miuistériel, à la veille 
de l'ouverture delà session : 

« Au départ dn courrier arrivé aujourd'hui d'Angleterre , 
le bruit se répandait à Loudres que le navire la Joséphine , 
venant de New-Yorck, était devant Douvres, et avait donné 
communication du message du président Jackson. Ce mes-
sage élait, (hsait-ou , hostile à la France. 

» Dans la même lettre , on nous apprend que , jeudi matin, 
les ministres ont reçu des dépêches de lord Durham. Il y a 

eu immédiatement conseil de cabinet chez le roi. Après ce 
conseil, des ordres d'armement ont été expédiés de l'ami-
rauté daus les ports de guerre. » 

— La conférence des avocats à la cour royale de Paris , 
présidée par M. Philippe Dupin, bâtonnier, a décidé que 
les ventes de livres à prime étaient prohibées par les lois con-
tre les loteries. Dans la discussion, MM. Edouard Ternaux, 
Garbet, Anzis , Cabanthous, Ducros , Delalaiu et Redarès 
ont été successivement entendus. 

M. le bâtonnier, dans son résumé, a développé avec beau-
coup de force l'opinion favorable aux ventes à primes qu'il a 
déjà consignée dans une consultation à laquelle ont adhéré 
MM. Odilon-JJarrot, Berryer , Parquin, Dallozet Delangle. 
Néanmoins la conférence , à une assez grande majorité , s est 
prononcée pour la prohibition de ces sortes de vente. 

—Voici , d l-on, les noms des candidats qui se présentent à 
l'Académie française pour recueillir la succession de M. 
Lai né. 

Ce sont M. Ballanche , M. le comte Molé, M. Victor Hu-
? • M_. de Kératry, M. Emmanuel Dupaty, M.Firmin Didot 

-t M. Casimir Ilonjour. 

ATTENTÂT DU 28 JUILLET. 

Rapport de M. Portalis à la cour des pairs. 

(Suite.) 

Quelques dépositions établissent que le 28 juillet, sur le boule-

vart du Teuijile, après la délonnalion de la machine infernale , 

plusieurs hommes armés se M ouvaient réunis. Les uns , pour se 

dérober aux recherches de la police , se sont jetés dans des bou-

tiques ; d autres ont précipitamment changé do yèlemenis, ou quitté 

les blouses ou les pantalons de toile qui recouvraient leurs habits. 

Daus la rue Meslay , plusieurs d'entr'eux voulaient dételer une voi-

ture pour commencer une barricade. Sur d'autres points, des in-

dividus aposlés semblaient, en apparence , attendre un événe-

ment , et piédisaicnt à l'avance uu attentat contre la vie du roi, 

ou se permettaient d'insulter grossièrement, après le fait accom-

pli, ceux qui, se félicitaient de ce que les intentions parricides des 

auteurs du crime avaient manque leur effet. Ces faits ne semblent-

ils pas indiquer qu'un certain nombre de personnes étaient aver-

ties , sinon de ce qui devait se passer et des moyens qui devaient 

être employés contre la vie du roi , du moins d'une catastrophe 

imminente, pour laquelle il iallait qu'elles se tinssent prêtes et 

en armes { 

F,csclh fut eulin confronté avec la fille Nina Lassave; il reconnut la 

vérité de tout ce qu'elle avait déclaré ; seulement il fit observer que 

cette lilie soutenait à loi l que la malle ne contenait aucune somme 

d'argent, puisqu'il devait s'y trouver cinquante francs qui y avaient 

été déposes pour elle; quelques volumes des œuvres de Gicérou , 

eu la nu et eu français, étaient aussi dans cette malle ; le premier 

volume devait être dans les mains de Pepiu ; Ficschi le lui avait 

prêté. Enfin , il lit remarquer que Morey avait nid,ut la tille Nina 

eu cireur, eu lui disant qu'il l'avait rencontrée io 28 juillet au ma-

tin près du Grenier d'abondance ; c'était dans une rue pies de cel-

le des Fossés-du-ïemple que cette rencontre avait eu lieu'. La coti-

Ironiati.ju de Fieschi avec la tille Niua Lassave se termina par une 

dernière déclaration à la charge de Morey. 

Cette lilie avait dit que Morey s'était vanté à elle d'avoir chargé 

tous les canonsi de fusil de la machine inleruale, moins trois, que 

Fieschi avait voulu absolument charger : ce dernier avait constam-

ment nié ce fait. Eu présence de la nllc Nina , qui répéta son récit 

sans hésitation et sans variantes , Fieschi changea de* langage. Il 

reconnut que Morey était venu chez lui , le lundi 27 , à 5 heures 

du soir ; qu'il avait apporté daus un sac eu toile les chevrotines 

et les bailes, et de la poudre daus une poire de corne. Il y eu a eu 

de reste, a-t-il dit. Les canons de fusil n'étaient plus dans la malle. 

Fieschi et Morey se mirent à cheviller la machine et à 1 assurer aveo 

des cordes ; ensuite ils commencèrent à charger les c.uious. Fies-

chi versait la poudre dans la petite mesure qui sert à régler la 

charge; i! prenait les balles qui étaient dans le suc et les chevro-

tines qui étaient sur la cheminée, elles donnait à Morey. Celui-ci 

s'était muni d'une petite baguette d'environ dix-huit pouces , parce 

qu'il avait, disait-!!, fait faire les balles uu peu plu» for tes que le 

calibre ordinaire. Quand 'les ttïlles"étaient posées sur la bouche 

du canon , il fallait leur donner uu coup de maillet pour les faire 

entrer , et ensuite les enfoncer avec la baguette. Uu morceau du 

bois de la machine , que Fieschi avait coupé , fut employé eu 

guise de maillet. A mesure que les canons étaient chargés , Fieschi 

les plaçait sur les créneaux. Quand ils furent tous chargés , il était 

à peu près neuf heuies et uu quart, neuf heures et demie. 

Une l'étlexion se présentait naturellement : comment Fieschi, 

qui avait déjà déclaré que Morey lui avait fourni les balle,, , les 

chevrotines cl la poudre , n'avait-il pas dit alors ce qu'il disait eu 

ce moment? Etait-ce à la vérité qu'il rendait hommage , ou chan-

geait-il ainsi de langage pour ne pas démentir sa pente Nina , ou 

bien encore était-ce pour se venger des mauvais propos que Mo-

rey avait tenus sur sou compte i M. le pi ésideut îule. peiia I inculpé 

de s'expliquer sur la cause de ses réticences: « Je me suis tu par 

» orgueil , a répondu Fieschi; je n'étais pas convenu d abord de 

» ces choses ; je n'ai pas voulu me démentir. » 

Quand les canons de fusil furent chargés, il descendit bien vite 

avec Morey , parce qu'il était pressé d'aller chercher NiouLissave ; 

il traversa le boulevard et lit venir un cabriolet qui emmena Mo-

rey. On u'a pu , quelques soi us qu'on y ait apporte , retrouver la 

trace de cette course de cabriolet : sur celte place , les conducteurs 

ne tiennent point registre de leurs courses. 

Alors Fieschi n'ayant plus trouvé la fille Nina chez Aunette Boc-

quiu , fui saisi d impatience el très chagrin de n'avoir pas dit à 

Nina uu adieu qui, du us sa pensée, aurait peut-être été le dernier. 

« S'il y avait eu de la place chez la maîtresse d'Annelte, dit-il , je 

>> crois que j'y aurais couché ; car je ne me sentais pas de force à 

» coucher seul chez moi, eu vue île là circonstance qui devait se 

» présenter le lendemain. Eux-mêmes s'aperçurent que j'étais 

» très-mécontent : je leur dis que je n'avais pas soupe. Ils miuvi-

» tèrent à manger avec eux ; je refusai. Je restai long-temps , 

» et finis par m'en aller chez moi, eu me disant à moi-même : Adieu 

» à jamais. » 
Fieschi avait dit antérieurement qu'il avait acheté le plomb pour 

foudre les balles chez le même ferrailleur qui lui avait vendu uu 

foret, et que les bàTTes avaient été fondues par lui dans un moule 

qu'il avait jeié dans le canal. Celle version ne saurait s'accoider 

avec sou dernier récit,' mais il l'avait donnée lorsqu'il niait encore 

toute participation de Morey à l'attentat. Depuis, les halles que 

Morey avait, selon la déclaration de la fille Nina, portées sur lui 

dans un sac, le mercredi 29, et jeiées hors de la barrière du 

Trône , après qu'il venait de se vanter à elle d'avoir chargé les 

canons de fusil de la machine , ont élé retrouvées au lieu qu'elle 

avait indiqué; et on se souviendra égôlement que Morey ou uu 

homme qui lui ressemblait beaucoup a élé rencontré , le lundi 27 

juillet au soir, par Elisabeth Audreuer , dans l'esCalier de Fieschi, 

détournant le visage pour n'êire pas reconnu. 

Fieschi n'avait plus rien à dire sur Morey ; il s'était expliqué sur 

tous les indices qui venaient a la charge de celui-ci. Il n'en était 

pas de même à l'égard de Boireau ; mais il ne tarda pas à revenir 

aussi sur ses premières dénégations. Interrogé de nouveau sur la 

nature de ses relations avec ce jeune homme, on peut résumer 

comme il suit les détails qu'il a donnés. 

Le dimanche 25 juillet au matin, Fieschi alla chercher Boireau 

à la boutique de son maître. Ne l'ayant pas trouvé , il alla dans son 

logement , rue Quincauipoix , el l'y rencontrant, il le pria de lui 

prêter un foret. Boireau alla en effet chez le sieur Vernert eu pren-

dre uu el le remit à Fieschi qui ne l'instruisit pas de l'usage qu'il 

en voulait faire. Le manche du lorel élail eu bois ordinaire , l'ar-

chet était d'unacierpliant, et la corde d'un acier élastique ; la cons-

cience (on nomme ainsi la plaque de bois sur laquelle uu appuie la 

poitrine en manœuvrant l'instrument) n'avait que peu do trous. 

Fieschi ne perça que trois canons de fusil , parce, que, sur les qua-

tre qui n'avaient point de lumières , il n'y eu avait que trois qu'on 

eût commencé à forer. Comme d perçait le troisième, la pointe de 

l'instrument s'émoussa, 

Vous l'avez entendu repousser dédaigneusement comme une 

supposition absurde l'idée qu'on lui avait prêtée de faire passer 

uu homme à cheval devant la machine, pour en prendre la mire; 

cependant il a fini par avouer qu'il était convenu avec Pcrii, 

Morey que, le lundi 2-7 au soir , entre sept et huit heures p.' 

viendrait se promener à eneval en face du jardin Turc et d*'? 

croisée de Fieschi, afin que celui-ci dirigeât ses canons à la haut 
d'un cavalier cheminant sur la chauss "•«. ' "' 

La'pàiijle donnée ne fut pas tenue, Pepiij ue parut pas ■ la i 

, chine n'en fut p is moins ajustée, parce'qu'il passa diverse-

; sonnes à cheval; mais Fieschi aurait désiré voir venir Pepdi 

s'assurer que chacun faisait son métier ; c'cst-a-dire , seloi' ^i*** 
i « que chacun se prêtait k la circonstance de l'attentât que' | * 

» puis quatre mois , Pépin , Morey et lui avaient Iram :. » ' 
Après avoir quitté la lille llocquin , comme Fieschi cherchai- • 

se fuir lui-même el à s'étourdir sur le m il qu'il devait t'îme I i l * 

. demain, il entra au calé des Mille-Colonnes. Il s'am ,s
 à 

, jouer au billard , lorsque Boreiu arriva auprès de lui coin *J?? 

homme furieux, liés coulent d'avoir appris par Pepm q
ue 

; demain 28 , Fieschi devait se servir d'une machine qu'il avait f 'T 
pour lirei-sur le roi, sa famille et son escorte. ' ' 

: Quand Fieschi eut entendu, ces paroles, 11 se mit en eilè 

I s'étonna que Pepiu eût conlié une alfdre aussi grave à Bou-eaù" C 

: lui-ci dit alors à Fieschi qu'il était venu à cheval, entre Sept et I *~ 

t heures, sur le boulevard, se prouie 1er devant le jardin T ... *"* 

lui demanda s'il l'avait aperça. Il racont i que Pepiu, q
4

j '■
ul 

i lad» , l'avait envoyé à sa place. Cet'e confidence douu i boa? '" 

: à penser à Fieschi , pu-ce qu'il ne c ut nullement à la m di T^'f* 

: Pepiu, el qu'il imputa son absence j sa lâcheté et au désir"' >| 

t avait de n'être p is connu p lur avoir ̂ ris part à une entre' . 
périlleuse. ' W"''*e si 

Ou peut juger que la nuit qui suivit une telle soirée procun 

t de repos à Fieschi,) le lendemain au ni ain , craignant i'e'iï'.'- ''l° ' 

i indiscrétions de Cnre.u , il alla de bonne heure se prome',!' 

le bord du canal, toujours en réfléchissant au nul si élenduT 'M 

devait f ure. ' ' ' *1' '' 

« Si j'avais tué le roi , les princes et une grande partie des
 K

éué 

: raux et des gens de leur suite, dit-il , que serait-elle devenue 'no! 

Ire malheureuse patrie ! Je ne m'occupais pas de moi-même 'o n" 

i me je m'occupais de la petite Nina, el je n'ai pis vameu ,n"û 
: amour-propre d'avoir donné ma p.trole à ^des gens de cette 

pèce. • C3" 

L » Eu quittant les bords du canal pour revenir chez moi , je ne 

i pris pas la rue d'Augoulême , parce qu'il y avait trop de inonde • 

il me semblait que toutes les personnes que je voyais devaient Krl 
i surina figure que j'allais romme-ttre un pareil attentat... Je teiicou-

i Irai Boireau sur le boulevart, parallèlement à la rue Chariot 

m lis du coté opposé. Il était aveu un jeune homme très brun, m>r-

i tint les moustaches bien fournies , que je ne connais p is. N tourna 
parlâmes de rien , quoi pie je pense que Boireau avait confié à son 

compagnon qu'il devait y avoir une aîf.ire sérieuse. Il se tenait 

sans doule en réserve avec moi pour ne pas me faire voir qu'il 

avait confié le secret à uu autre. Eu le quittant, Boireau me dit 

: sans que l'autre l'eût entendu : Sous serons tous par là , et nous 

: attendrons t'àflaire.—Je vo tigeai par là comme uu h nnine é-'aré 

: en voyant la garde nationale el la troupe de ligue se placer. 

: Fieschi a ajoulé qu'il connaissait depuis loug-temps la haine 

i de Boireau pour le roi et sou gouvernement. Il a rappelé l'histoire 

i d'une nuit d'ivresse dont il avait déjà fait mention , et durant la-

i quelle , en sortant du café deis Sept-Blllards , Boireau avait propo-

t sé à Maurice el à lui de tirer au sort à qui tuerait le roi , et avait 

traité de lâche quiconque n'agréerait pas sa proposition. Fieschi 

, a terminé celte révélation en disant qu'il avait lout dit, et que dé-
j sonnais 11 n'avait plus rien à déclarer^ 

i II paraît qu'il en coûtait beaucoup à Fieschi d'incriminer B>i-

reau. C'est le dernier des trois hommes qu'il désigne coin ne ses 

1 complices qu'il ait voulu charger. Il s'en excusait en quelque sor-

te , vis-à-vis de lui , lors de leur confrontation. Ce jeune hom ne 

; lui tient au cœur , il semble n'avoir pas contre, lui ce même res-

i- sentiment qu'on dhait qu'il éprouve cintre Morey et'fymiu , qu'il 

2 accuse de l'avoir entraîné dans le crime et de lui avoir fourni les 

moyens de le commettre. 

; Il est établi , par diverses dépositions , que Boireau a eu effet 

; emporté du magasin du sieur Vernert, le 26 au m-iliu , un foret, 

sous uu prétexte qui a élé reconnu faux. La mèche de ce foret 

i qu'il a rapporté plus lard, s'est trouvée émoussée. Fieschi a cru 

s reconnaître cet outil pour celui qui lui a servi à percer les canons 

de fusil. Cependant il lui a paru que la mècie du foret qu'il avait 

employé était plus courte et plus cassée vers le bout. Boireau ne 

a s'est pas souvenu si c'était là le foret qu'il avait pris avec lui quand 

il était sorti le dimanche 25 juillet ; il sait seulement qu'il y a des 

e forets pareils chez le sieur Vernert. 

a | Uu mot remarquable est échappé à Boireau lors de sa confronta-

e lion avec Pepiu. M. le président lui ayant rappelé qu'il semblait 

s résulter de l'instruction que Pépin , qu'il soutenait ne pas con-

naître, l'avait envoyé, le lundi 27 juillet au soir , passer avec so i 

cheval sous la fenêtre de Fieschi. Boireau a répondu : «Je n'ai 

x « qu'une chose à dire , c est que je suis innocent ; s'il y a d'au-

» très complices, c'est à vou> de les chercher ; ce n'est jamais 

r » moi qui livrerai un père de famille, j'ai trop d'huinmité pour 

i » cela. » 

e Toutefois jusque là rien ne proouail que Boireau connut l'emploi 

r qui avait élé fait de son foret par Fieschi, le 27 juillet au matin; 

e il paraîtrait même, d'après la déclaration de Fieschi , que Boireau 

u n'aurait élé instruit par Pépin que le soir de ce même jour de I'e-

î xislence de la machine ; ce n'est, eu effet, que dans l'après-midi 

a qu'il en aurait révélé l'existence a Boireau. Tout le reste de la de-

s claration de Fieschi roule sur des entretiens qui auraient eu lieu 

e entre Boireau el lui , et que Boireau nie. L'appréciation de ces 

i circonstances est toute inor.de , elle dépend de l'appréciation du 

7 caraclère de ces deux hommes , et du degré de confiance que leurs 

, paroles ont inspiré. 
i Dans sa confrontation avec F.eschi, Boireau a reconnu qu'il avait 

r ' rencontré celui-ci sur le boulevard du Temple , le 28 juillet au ma" 

t lin ; il a soutenu que ce n'était pas lui qui avait dit à Fieschi : «Nous 

r serons tous là , et nous attendrons l'affaire. » 

a M. le président lui avait demandé quel était celui qui pouvait 

r avoir tenu ce propos, Boireau a répondu qu'il ne le savait pas-

— Est-ce la personne qui était avec voust a repris M. le président-

i — Je n'eu sais rien , a répliqué Boireau ? — Votre réponse donne a 

;i penser que quelqu'un a tenu ce propos, que vous le savez et que 

ù vous ne voulez pas le dire?—Il ne faut pas attacher trop d'impor-

tance aux paroles qui peuvent échapper à un ouvrier aussi peu ms-

I Iruit que moi. J étais seul. Si j'ai été vu ce jour-là par S ureau avec 

- Boireau , c'était sur le boulevart des Italiens. 

i- Fieschi a assuré depuis qu'il avait su de Boireau que c'était un 

a avocat de ses amis, chef de section de la société des Droits UJ 

i. I H nnme , qui l'accompagnait ce jour là sur le boulevart. 

Il a déclaré , île plus , être allé une Ibis chez Pepiu avec Bureau ; 

n ' il ne douie pas que Boireau u'y soil allé plus souvent. Cependa nt 

e Boireau a déclaré qu'il ne croyait point reconnaître Pépin, et Pépin 

a déclaré qu'il ne croyait point reconnaître Boireau , et que s il I »-

e vait vu une fois , il ne le reconnaissait pas. Plus lard , il a dit qu il 

:r croyait bien l'avoir vu venir boire la goutte dans sa boutique. 

;;
 Dans un tel étal de choses, il ne restait plus qu'à rechercher soi-



gneustmeul tout-ce qui pou van continuer ou atténuer les révélations 

ds Fieschi, fortifier ou inliruicr les dénégations de ceux qu'il accu-

sait d'être ses complices. Mais tout eu y procédant, il était impossi-

ble de n'être pas frappé de la lenteur et de l'espèce d'hésitation 

que Fieschi avait apportée à fYire ses aveux , et des constantes el 

énergiques dénégations de Morey, de Pepiu -et de Boireau. On ne 

pouvait s empêcher de remarquer tout ce qu'il y avait d'invraisem-

blable à supposer qu'un homme tel que Fieschi se crût indissolu-

blement lié jusqu'au crime , et au crime le plus détestable , jusqu'à 

ja mort , et a une mort ignominieuse , par une promesse faite par 

des hommes tels que Morey et Pépin. 

Ne pouvait-on pas en conclure ou que Fieschi était engagé envers 

d'autres hommes dont il avait lieu de priser plus haut f estime où 

Je inépris, ou (pie, dans l'intention évidente d'améliorer sou sort 

en taisant profession d'une sincérité mensongère , il aggravait à 

plaisir icscharges qu'il faisait peser sur Pépin el sur Morey ï II était 

du devoir des magistrats instructeurs de lui présenter ces objec-

tions dans toute leur force ; c'est ce qui a été fait. 

Dans un de ses derniers interrogatoires , ou lui a fait observer 

qn en comparant la disproportion qui paraissait exister entre l'é-

nergie de sou caractère et ce qui apparaissait du caractère de Pepiu 

et de celui de Morey , et eu considérant les immenses et funestes 

conséquences de sou attentat, on s'expliquait difficilement com-

ment l'influence de ces deux hommes avait pu suffire , soit à lui eu 

faire concevoir le projet, soit à le lui faire accomplir. 

Nous allons transcrire la réponse de Fieschi; elle doit être pesée. 

6e n est qu'en se familiarisant avec ses idées , avec sa manière d'ê-

tre et d'envisager les honnir s et les choses , que l'on -.eut appré-

cier la vraisemblance ou la vérité rie ses paroles. En pareille ma-

tière, li ny a point de mesure commune entre les hommes : ce que 

dit chacun d'eux doit être examiné d'après sou caractère, ses idées, 

ses croyances , sa situation sociale, ses actes antérieurs ; eu uu mot, 

d'à près Sa personnalité tout entière. 

C'est pourquoi nous nous sommes efforcés le plus possible, dans 

le cours de ce rsporl, de les faire penser, agir et parier devant 

vous ; écoutez Fieschi : 

« J'avais donné m i parole à Pepiu et à Morey : je leur avais des 

» obligations depuis que j'étais poursuivi, et le rang d'un homme 

» n est pour moi d'aucune considération quand d s'agit de tenir 

» une parole donnée. Si je n'avais été leur débiteur que d'uue 

« somme d'argent , j'aurais pu m'aoquitter ; mais il s'agissait d'une 

» dette de cœur. 

» Toutefois, ayant mieux connu Pépin , qui faisait le republi-

» cam et qui était aristocrate, qui n'avait pas eu le courage de 

» mettre le teu à la traînée de poudre que nous avions fade pour 

» l'expérience de notre machine , qui était dominé par son inléiêt, 

» et qui avait livré notre scret à un jeune homme tel que Boireaus 

» venu achevai à sa place sur le boulevard, le 27 juillet au soir, 

» en face de ma croisée, pour rajustement des canons ; si j'avai* 
» eu ce qui m'était dû par Isidore Janol et Salis , je me serais libéré 

» envers Pépin,et j'aurais été heureux de renoncer à mou projet.» 

(La ii/iie à un numéro prochain.) 

IEXTÉIHEUH. 

ESPAGNE. Voici l'analyse du projet de loi additionnel* de la loi 

du 23 mars 1835. Ce projet , présenté daus la séance du 13, a été 

confié à une commission d'examen composée de MM. Aranda , Car-

rasco , marquis de E,pinardo, Parejo, Vicedo, Chacou , de Pedro et 

Cano Manuel y Chacon. 

Art. 1er. Comme il est impossible d'armer aujourd'hui tous les 

individus compris dans l'enrôlement général prescrit par l'art. 2 
de la loi du 23 mars , les ayuntamientos devront choisir picté-

rablement les personnes qui réunissent les conditions exigées par 

la loi , et surtout celles qu'on sait dévouées au trône d Isabelle II. 

Art. 2. Pourront être inscrits dans les cadres de la garde ualio-

nale , les personnes qui ne paient aucune contribution, pourvu 

qu'elles aient l'âge requis ; 

Les procercs el les pi ocuradores du royaume ; 

Les ministres et les rapporteurs dans les tribunaux J 

Tous les employés nommé* par décret royal et payés par le tré-

sor ; 

Les recteurs, directeurs et professeurs des universités, des collè-

ges et autres établissements d'instruction , etc. 

Ces catégories ne seront tenues à aucun service hors des localités 

où résident les personnes qui eu fout partie. 

Les villes où il pourra être formé plus d'un bataillon de garde 

nationale, seront divisées eu autant de quartiers qu'il y aura de 

bataillons , et chaque quartier eu autant de dislncls que chaque 

bataillon contiendra de compagnies ; de mauièrequc tous leigaru.es 

nationaux d'un même quartier servent dans le même bataillon , et 

ious ceux d'un même district dans la même compagnie. 

Les capitaines, lieutenants et sous-iieutenauls seront nommés 

par le gouverneur civil sur une liste de trois candidats nommés 

à la majorité des voix par tous les gardes nationaux d'uue compa-

gnie. 

Les sergents et les caporaux seront nommés pur le capitaine et 

par les autres membres de la compagnie. Ëu cas de partage, la 

voix du capitaine remportera. 

Madrid , le 20 décembre. — Les deux chambres 

se sont assemblées , le 18 , pour recevoir uue double communica-

tion du gouvernement i M. Martin de Los Héros , ministre de l'iu-
le rieur , a donné lecture à la chambre des procuradores du projet 

de loi sur la liberté do la presse , pendant que M. Cornés Bec-ci i a , 

ministre de grâce el justice , communiquait à l'autre chambre le 

projet de loi siirja responsabilité ministérielle. Aucun incident 

de quelque importance n'a signalé ces séances, 

Quant au projet de loi de finances, toujours même mystère : il 

faut se borner à rapporter les bruits les plus accrédités à ce sujet : 

°n dit que le ministère pense sérieusement à convertir les diffé-

rentes valeurs eu 5 0[0 : on ajoute que M. Meudizabal s'est person-

nellement réservé le soin ne proposer uu arrangement pour la 

dette étrangère ; le projet de loi sur la dette intérieure serait 

présenté et soutenu par MM. Gargollo , Ferrer et Aguirre Solarte : 

une matière aussi délicate qu'importante serait laissée à la discré-

tion de MM. Cango , Arguelles et autres , qui pourvoiraient aux 

dispositions a prendre pour les délimitations des revenus el con-

tributions. Voila les mesures que le inonde financier attend ici 

avec uue vive impatience. 

Les nouvelles du théâtre de la guerre sont rares ; on ne connaît 

pas encore les résultats des conférences du comte Almoduvar , mi-

nistre de la guerre , avec les généraux Cordova et Evans : ou sait 

seulement que ces militaires distingués ne négligent rien pour 
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Il paraît qu'un léger mécontentement s'était manifesté dans les 

rangs de la légion étrangère (d'Alger) ; un retard apporté au paie-

ment de la solde avait déterminé une insubordination momenta-

née , qui n'a pas eu de suite. L'exactitude que l'on met dans le 

paiement des auxiliaires anglais doit présider aux arrangements 

financiers pris avec la légation étrangère : tout autre traitement 

pourrait avoir de graves conséquences. 

— Ou nous écrit de Sl-Sébastien, 23 du courant : 

Eutin notre nouveau gouvernement donne du moins signe de vie; 

car nous avons tait hier une sortie avec 150 hommes secondés par 

l'artillerie de la place. Le résultat if*à pas élé fort heureux, puis- ; 

que nous avons perdu 13 hommes sans déloger l'ennemi d'aucune j 
position ; mais celui-ci a dd eu perdre au moins autant, et il saura j 

dorénavant qu'ily a quelqu'un derrière les murailles. 

Guelaria lient toujours : cette place a reçu de nouveaux renforts ! 

de Lequeitio. Cependant l'ennemi a ouvert déjà uue brèche par la i 

maison de M. Aldamar , dont la façade touche à la muraille ; nous j 
ne savons pas s'il osera mouler à l'assaut. 

— On lit dans une lettre de Barcelone, du 20 décembre : 

Les inquiétudes sont vives dans notre ville. Le peuple s'est trans- j 

porté, il y a quelques jours , chez le général Alvarez, el lui a ! 

chaule la Tragala. Au théâtre , le peuple pousse les cris de Vive '■ 

la liberté ! a bas tes tyrans I 
C'est la junte, ou, pour mieux dire, le parti républicain , qui 

domine toujours ici , et nuira par taire toul-a-fait la loi. Les cal- ! 

listes et les exaitados vont se trouver bientôt eu présence sans uu- î 
cuti intermédiaire , ei là commencera bientôt uu combat à mort. 1 

ANGLETERRE. —,011 lit daus Sun ■ 

« Aujourd'iiui ie limas, dans uu article éminemment jésuiti- 1 

que , affecte de croire que les ministres fout eu ce moment des j 

avances à lord Sla.in.-y , au duc de Rieiimoud et autres, aliu de j 
les engager a entrer dans leur administration , ce qui ne peul maii- j 

quer d'amener de sérieuses querej.es avec M. 0 Gotiuci. Le Times j 
prend ses vœux pour des réalités ; mais tout ce que peut du e ce 1 

journal ne saurait avoir aucune influence sur ia conduite des un- j 
iiistres , non plus que sur le paru qu'il encense eu ce moulent , | 

après l'avoir jadis Iraiué dans la fange. Nous ne voyous tien d'ex- | 

traordaiaire a ce que lord Melbourne rende des visites de politesse j 
a ses amis particuliers (el le duc de R.chinund est de ce nombre) 

ces visites n'ont aucun rapport a la politique, el il nous semble que j 

des publicistes pourraient chercher un autre thème pour leurs IUSI- î 
uuaiions hostiles et uialveillauies. Les bulletins de la cour ne 

méritent souvent pas plus de confiance que les assertions de no-

tre confrère le Times. Une union entre les ministres actuels el la 

nuance Stanley ue pourrait s'effectuer sans apostasie de part et 

d'autre , tant que la question de l'appropriation irlandaise n'aura ' 

pas élé résolue d'uue manière salistaisaute ; ie Times lui-même 

ue l'ignore pas , mais il n'eu a pas pas moins répandu le bruit 

d'un rapprochement , dans l'espoir que ce bruit serait accueilli , 

du inouïs par quelques gens crédules , el cela servirait à discré-

diter les ministres dans l'opinion publique. » 

— Le Morning Chroniele exprime eu ces termes son opinion 

sur la mission de lord Uuihani : 

Les journaux allemands se sont récemment livrés à des conjec-

tures sur le but principal de ia mission de iordDurhainà Sl-Pé-

tersbourg , et apiès 'avoir supposé que le noble lord s'occuperait 

principalement du traité d Uukiar-Skelessi, ils nous assurent que 

toute tentative qui aurait pour objet d'annuler ce tidilé échouera 

certainement. 

C'est une absurdité de croire que lord Durham est chargé de 

parler ou seulement lie lune allusion au traité d'Uukiar-Skelessi. 

Pendant les trois dernières années, nous avons agi précisément 

comme si le traité n'cxisiuil point; nous ne t'avons ni reconnu ni 

admis daus le uroii des gens européen , peu iious importe à cet 

égard l'opinion du czar ou du suliau. H est piouvé aujourd'hui 

que daus les six derniers mois plusieurs vaisseaux russes out passé 

de la mer Noire dans l'Archipel a travers le Bosphore et les Dar-

danelles. 

Il est décidé que , dans le cas où les circonstances l'exigeraient , 

nous enverrons des vaisseaux dans la iner Noire par les Dardanelles 

I
et le Bosphore, soit pour expiurer les bouches du Danube , soit 

pour remonter ce tleuve. L'exemple donné parla Russie uous au-

torise dans cette circonstance a nie tre toule déhcaless de côteé-

Nous ue savons pas quel est jjositiveineut l'objet de la mission 

de lord Durham , mais uous pensons qu il devra insister d'abord 

sur l'évacuation immédiate de Silislrie et celle des principautés de 

Yalaclne el de Moldavie, 

i Suivant les traités conclus avec la Turquie , les troupes russes de-

vraient avoir quitté dejouis loug-temps la Yaiachie ; cependant, 

sous prétexte ue mainleuir les communications militaires entre le» 

frontières de l'empire et Silislrie, plus de 5000 hommes sont en ce 

moment cantonnes dans cette pioviuce. Il est vrai que ia garnison 

de Silislrie a été léduite a 0,000 hommes daus les cinq derniers 

mois; mais ou a agrandi et augmenté les fortifications, ce qui 

prouve que l'autocrate aspire à une possession prolongée de celte 

piace : nous ne pouvons le souffrir, el nous pensons que cette 

tentative sera combattue à tout hasard. 

Ce n'est pas que nous appréhendions une guerre avec la Russie ; 

le czar sait très bien que les nobles , qui sout les grands proprié-

taires fonciers det'einpire, tirent leurs revenus du commerce qu'ils 

font avec l'Angleterre. Une guerre les appauvrirait, et plutôt que 

de se soumettre à une pareille diminution de fortune pour satisfaire 

l'ambition du C2ar, ils ie tueraient. 

Whig ou tory, il faut reconnaître que le gouvernement anglais 

a trop long-temps souffert que ia Russie cousidérât la Turquie com-

cointne une proie. Le temps est venu de faire des démarches déci-

sives pour que le sultan puisse rétablir son indépendance et assu-

rer l'intégrité de ses états ; nous ue doutons pas que'de pareilles 

mesures ne soient adoptées et même que l'on n'ait déjà fait le pre-

mier pas. 

RECHERCHES SUR LA PROBABILITÉ DES JUGEMENTS 

UN MATIEHB CRIMINELLE. 

On se rappelle les considérations que M. Arago présenta à la 

chambre des députés, lors de la dernière discussion de la loi re-

lative au jury, sur les chances d'erreur des jurés selon la majorité 

plus ou moins grande à laquelle les verdicts seraient rendus. Les 

orateurs ministériels répondirent que la base de ces calculs étui 

erronée: qu'on ne pouvait pas appliquer le calcul aux choses du 

domaine delà morale et de la conscience. Celle opinion , qui était 

notamment celle de M. Guizot, n'est point partagée par M. Pois-

sou , qui vient de faire à l'Académie des sciences , sur la probabi-

lité des jugements , une lecture importante. Selon M. Poissou , c es
 t 

un préjugé que de considérer l'analyse mathématique comme inap-

plicable aux chances d'erreur des jugements, et généralement aux 

choses qu'on appelle morales. 

La théorie de M. Poisson , faite en continuation des travaux de 

Çondorcet et de Laplace sur le même sujet, et destinée à modifier 

plusieurs des données sur lesquelles ces deux savans ont opéré, est 

digne de méditation. Sans vouloir, quanta présent, la juger, 

nous nous contenterons d'en essayer l'analyse , en lâchant de ren-

dre cette analyse complète. 

Les choses de toute nalure , dit M. Poisson , sont soumises à une. 

loi universelle qu'on peut appeller la loi des grands nombres. 

Elle consiste en ce que , si l'on observe des nombres très considé-

rables d'événements de même nalure , dépendants de causes qui 

varient irrégulièrement tantôt dans uu sens , tantôt dans l'autre ; 

i c'est-à-dire sans que leur variation progressive soit sensible dans 

! aucun sens déterminé , ou trouvera entre ces nombres des rap-

ports à très j'cu près constants. Pour chaque nalure de choses , ces 

; rapports amont une valeur spéciale dont ils s'écaiteront de moins 

: en moins , à mesure que la série des événements observés aug-

: inenlera davantage ; et ils l'ai teindraient rigoureusement, si la 

| série pouvait être prolongée à l'infini. 

| Ainsi dans les jeux de hasard, cilles circonstances qui délermi-

| ne ni l'arrivée d'une carte ou d'un dé varient à l'infini et ne peu-

î vent être soumises à aucun calcul, les différents coups se présentent 

j cependant suivant des rapports constants lorsque la. série des 

| épreuves a été long-temps prolongée. Ce qui est impossible dans 

| la plupart des questions d'éventualité, c'est la déterminations 

j priori des chances des divers événements ; par exemple, on ne 

| peut pas calculer d'avance la probabilité de la perte d'un vaisseau 

1 dans un voyage de long cours ; c'est la comparaison du nombre 

| des sinistres avec celui des voyages qui y supplée. Quand le uom-

| bre des voyages est très grand , le rapport de ce nemore avec ce-

! lui des sinistres est à peu près constant ; la valeur de ce rapport 

peut être prise pour la probabilité des sinistres futurs. 

La longueur de la vie moyenne dans l'espèce humaine peut en-

core être citée comme exemple de cette loi de probabilité. Le rap-

pôrt entre les nombres des naissances masculines et féminines 

dans un pays d'une grande étendue a également une valeur cons-

tante. 

M. Poisson ne comprendrait point pourquoi celte loi universelle 

des grands nombres ne conviendrait pas aussi aux choses morales 

qui dépendent de la volonté de l'homme , de ses lumières et de 

ses passions ; car il ne s'agit pas ici de la nature des causes , mais 

de la variation de leurs effets isolés et des nombres de cas néces-

saires pour que ces irrégularités se balancent dans les résultats 

moyens ; il ne faut pas croire que les effets de la volonté sponta-

née , de l'aveuglement des passions , du défaut de lumières , va-

rient sur une plus grande échelle que la vie humaine depuis l'en-

fant qui meurt en naissant jusqu'au vieillard qui s'éteint centenai-

re ; il ne faut pas croire qu'ils soient plus diiiiciles à prévoir que 

les circonstances qui feront périr un vaisseau dans un long voya-

ge , plus capricieux que le sort qui amène une carte ou un coup 

de dé. 

Les données que fournit la statistique des comptes généraux de 

l'administration de la justice criminelle , de 1825 à 1833 , se peu-

vent ramener à ceci : le nombre des procès annuellement jugés 

par les cours d'assises a été d'à peu près cinq mille ; celui des ac-

cusés d'à peu près sept mille. De 1825 à 1830 , le rapport du 

nombre des acquittements à celui des accusés a été de 39 centiè-

mes ; ce qui donnait 61 centièmes pour le rapport du nombre des 

condamnations à celui des accusés. Pendant cette même période, 

le rapport du nombre des condamnations prononcées à 7 voix 

contre 5 au nombre total des accusés a élé de 7 centièmes ; c'était 

donc 54 centièmes pour la proportion des condamnations qui ont 

eu lieu à plus de 7 voix. Le rapport du nombre des acquittements 

à celui des accusés , auiait donc été de 46 centièmes , si l'on eût 

exigé une majorité d'au moins 8 voix ; or c'est , selon M, Pois-

sou, ce qui est arrivé eu 1831 , sous l'empire de la législation 

qui exigeait 8 voix de majorité. 

En 1832, la loi ayant prescrit la question des circonstances at-

ténuantes, les condamnations, pouvant être moins rigoureuses, du-

rent devenir plus fréquentes; aussi, pour celte année 1832, la 

proportion des acquittements s'abaissa-t-elle de 46 centièmes à41 

centièmes : elle est restée la même pour 1833. Pour arriver à ces 

nombres , ou a laissé de côté les procès politiques; si l'on en eût 

tenu compte , la proportion des acquittements eût élé de 43 cen-

tièmes au lieu de 41. 

Toiles sont les données sur lesquelles M. Poisson a basé ses cal-

culs. L'objet précis de sa théorie étail de calculer pour uu jury-

composé d'un nombre quelconque de personnes, jugeant à une 

majorité aussi quelconque , et pour uu très grand nombre de ju-

gements , la proportion des acquittements et des condamnations 

qui aura lieu liés probablement, et la chance de l'erreur d'un ju-

gement , soit qu'il condamne , soit qu'il absolve. Le produit delà 

probabilité de l'erreur d'un jugement de condamnation, multi-

pliée par la chance que ce jugement sera rendu , est la mesure vé-

ritable du danger auquel la société expose un accusé non coupable. 

Le produit rie la chance d'erreur d'un acquittement, multiplié par 

la probabilité que l'acquittement aura lieu , représente le danger 

auquel est exposée la société elle-même. 

Les formules de probabilitéqueM. Poissona obtenues renferment 

deux quantités spéciales qui dépendent de l'état moral du pays,du 

mode de procédure actuellement en usage, et de l'habileté des 

magistrats chargés de la diriger; l'une exprime la probabilité qu'un 

juré pris au hasard ne se trompera pas dans son vole; l'autre est 

la probabilité, avant l'ouverture des débals, de la culpabilité d un 

accusé pareillement pus au hasard. 

Avant 1831, la probabilité qu'un juré ue se trompait pas dans 



son vole était un peu au-dessous de trois quarts. Le calcul coin- d 

biné avec l'observation montre aussi que la probabilité qu'un ac- r 

cusé est coupable, an moment oit il paraît devant les assises , c'est- ^ 

à-dire avant tout débat oral , est de 64 centièmes ; d'où il suitque 

si les accusés étaient jugés sur la seule information antérieure ai) 

dénat oral, on devrait en condamner annuellement 64 sur 100. D'à I 

près ces valeurs ; 3 quarts , et 64 centièmes , M. Poisson arrive à 6 i 

centièmes pour la probabilité de l'erreur d'une condamnation à 7 

voix contre 5 (législation antérieure à 1831); mais si la majorité 

de la cour se joignait à celle du jury, la probabilité était réduite 

à un septième de sa grandeur. La proportion des condamnés non j 

coupables devait êlrc , avant 1831 , un peu au-dessus de quinze
 ( 

dix-millièmes du nombre des accusés, c'est-à-dire de 10 ou 11 par t 

an pour toute lu France. L'acquittement des accusés coupables , 

devait êlrc d'environ 250 individus par année. Mais à ce sujet M. 

Poisson prévient <lc l'inexactitude des mots coupable elnon cou-

pable. Il ne s'en set t que pour se conformer à l'usage , il préfé-

rerait de beaucoup les expressions condamnable el non con- | 

damnable ; la preuve mathématique de la culpabilité étaut im- , 

possible , lorsqu'on parle de condamnations erronés, il faut euten- < 

dre uniquement par là des condamnations prononcées à une trop ' 

faible probabilité, à une probabilité insuffisante pourque ces con- J 
damnations fussent nécessaires à la sûreté publique. i 

En 1831 , la nécessité de 8 voix contre 4 a dû abaisser la pro-

portion des condamnés non coupables à un millième de nom-

bre total des accusés , et élever celle des coupables acquittés à 

uu peu plus d'un dixième , c'est-à-dire à près du quart des acquit-
 1 

tements prononcés. 

Dans les années suivantes , où la question des circonstances at- 1 

ténuantes a élé introduite, le nombre des condamnations s'est 1 

accru, et est devenu 59 centièmes du nombre des accusés au lieu 

do 54 centièmes. i 

Cette proportion 59 centièmes s'étant ainsi rapprochée de la pro-

babilité 64 centièmes , antérieure au débat oral , que les accusés 

sont coupables, il s'en est suivi que la'probabilité de l'erreur du 

vole des jurés a diminué, et que la probabilité qu'un juré ne.se 

(rompe pas, qui était précédemment un pen au-dessous de 3 quarts, 

est devenue presque égale à 4 cinquièmes. 

Dans cet état de choses, la proportion des condamnés non cou-

pables n'était plus qu'un 4 millième du nombre des accusés, ou 

inoins de 2 condamnés par an pour toute la France ; la proportion 

des coupables acquittés demeurait telle qu'elle donnait 250 indi-

vidus par au comme avant 1831. 

On ne peut pas savoir d'avance, ajoute M. Poisson, si le secret 

imposé aux voles des jurés parla loi nouvelle augmentera ou dimi-

nuera leur chance de ne pas se tromper. 

En supposant qu'elle reste la même et qu'elle ait pour mesure 

la fraction 4 cinquièmes comme auparavant, le nombre des con-

damnations augmentera à raison de la majorité de 7 voix substituée 

à celle de 8 ; ce nombre sera compris entre 62 et £3 centièmes de 

celui des accusés. 

En même temps, la proportion des condamnations erronées 

s'élèvera à 16 dix millièmes, ou au sextuple de ce qu'elle était 

dans les années immédiatement antérieures, c'est-à-dire à envi-

ron onze par an pour toute la France, comme avant 1831. Mais le 

nombre des coupables acquittés sera beaucoup moindre qu'à au-

cune autre époque et s'abaissera à 14 millièmes du nombre des ac-

cusés; relativement aux chances d'erreur des acquittements, l'a-

vantage est du côté de la législation actuelle dans le rapport de 5 

à 2. 

Wons venons d'exposer la théorie de M. Poisson, en ne négli-

geant que quelques idées accessoires. Il nous semble que , par ce 

seul exposé , la législation actuelle , qui n'exige que sept voix de 

majorité , est sévèrement jugée, puisqu'à côté de cet aveu , qu'elle 

donne lieu à douze condamnations erronées par an au lieu de 

deux ,on ne peut faire valoii d'autre compensation que celle-ci, 

qu'elle laissera échapper moins de coupables. Cela établit que, 

d'après M. Poisson lui-même, la loi nouvelle est manifestement 

contraire à ce principe d'une vérité éternelle , que mieux vaut 

sauver cent coupables que de frapper un innocent. Reste d'ailleurs 

à savoir si le nombre des condamnations erronées n'est pas très 

atténué dans les calculs dont nous venons d'indiquer les résultats. 

( Compte-rendu de l'académie des 

sciences de Paris.) 

LIBRAIRIE. 

Librairie de Ch. SAVY, jeune , quai des Célestins , 

n° 49. 

LIVRES POUR ÉTRENNES. 

Imitation de Jésus-Christ, nouvelle traduction de J'abbé Dassance, 

chanoine honoraire de Montauban , illustrée de dix magnifiques 

gravures sur acier d'après les tableaux de M. Tony Johannot , 

dédiée à Monseigneur l'Archevêque de Paris; 'un vol. grand in-

8°, sur papier vélin satiné. Capitales ornées et texte encadré, 

Paris, 1836, broch. Prix: 20 f. 

Histoire naturelle des Lépidoptères , ou papillons d'Europe , par 

H. Lucas i attaché au Muséum d'hisloire naturelle, membre de 

plusieurs sociétés savantes, ornée de 80 planches coloriées, 

contenant 400 papillons de grandeur naturelle , peints par Noël , 

gravés sur acier ; 1 vol. in-8° , grand-raisin. Paris, 1835. Prix: 

30 f. 

Le Robinson Suisse , ou Histoire d'une Famille suisse , nouvelle 

traduction de l'allemand , ornée de huit jolies figures gravées 

sur acier ; 2 volumes in-12 , Lyon , 1835. 

Mes Prisons, Mémoires de Silvio Pellico , traduit de l'italien , par 

l'abbé Lauri, 2e édition , ornée d'un portrait de l'auteur. Lyon, 

1835. 

L'on trouve à la même librairie des globes montés sur acier, 

ainsi qu'un assorliment de Keepseakes et d'ouvrages élégamment 

îeliés par Simier et Thouvenire de Paris. 

L'on j trouve également les ouvrages adoptés par l'Académie 

des sciences, tels que chimie , physique, minéralogie et bota- 1 

nique. (1773) 

(1731 2) Rue de la Préfecture , n" 3. 

Auguste RUDOLF , libraire. 
LIVRES D'ÉTRENNES en langues étrangères. 

ALliUMS anglais el français, ouvrages à gravures. 

Joli assortiment de livres pour les enfants. (1771) 

AVIS, 
On trouvera chez Chamhet, libraire, place des Terreaux, pa-

lais des Arts, uu nombreux assortiment de livres reliés amusants 

et instructifs pour donner en éprennes à l'enfance et à la jeunesse, 

dans tous les prix cl à bon marché. (1762 2) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(1772) Suivant contrat reçu M" Dugueyt et son collègue , no-

taires à Lyon, le vingt novembre dernier ,.j,Mme Marie Champin, 

veuve du sieur Claude Copouat, propriétaire à Lyon, rue Saint-

George , et dame Colette Champin, épouse du sieur Jean Dujat, 

ferblantier , demeurant à Moulins , ayant agi comme mandataire 

de son dit mari, oui vendu au sieur André-Bruno-Marie Raueurei , 

fabricant d'étoffes de soie, demeurant à Lyon, montée des Grands-

Capucins, n° 6, et aux piix , charges , clauses et conditions ex-

primés audit contrat. 

Une maison située à Lyon, rue St-George , ne 28, composée de 

rez-de-chaussée , caves voûtées et premier étage , plus amplement 

désignée audit acte, ayant appartenu divisémeut à la veuve Copo-

nat el à la dame Dujat. 

Cette maison avait dépendu de la succession de Jean-Claude 

Champin, qui était rentier dans cette ville, père de la dame Co-

ponat et grand-père de la dame Duj il. 

L'acquéreur Voulant purger ladite maison des hypothèques lé-

gales qui i euveut la grever, a fait déposer au greffe du tribunal 

civil de Lyon uue expédition de son contrat d'acquisition , dont 

un extrait a de suite été affiché eu i'audiloire dudit tribunal , pour 

y rester exposé pendant le délai voulu par la loi, ainsi qu'il résulte 

de l'actede dépôt dressé par le greffier dudil tribunal le douze 

décembre présent mois. 

Par exploit de Barcet, huissier à Lyon
 t

 du vingt-trois décembre 

courant, ce dépôt a élé signifié à M. le procureur du roi près le 

tribunal civil de Lyon , avec déclaration que ne connaissant pas 

les personnes du chef desquelles il peut exister des droits d'hypo-

thèque légale, il ferait faire la présente publication conformé-

ment à i'arl. 683 du code de procédure civile et à l'avis du conseil 

d'état du9 mai 1807, approuvé le 1"'juin suivant. 

En conséquance, lous ceux qui pourraient avoir des droits d'hy-

pothèques légales , non sujettes à inscription , sur ladite inaisou , 

sont mis eu demeure de les faire inscrire au bureau des hypothè-

ques de Lyon dans le d lai de deux mois à partir de la présente 

insertion , passé lequel délai, faute par eux de l'avoir fait , il n'y 

seront plus admis et le terrain restera en la possession de M. Ran-

curel franc de toute hypothèque de cette nature. 

Adjudication sans renvoi en l'étude et par le ministère de Me 

Vieuuot, notaire à Lyon , place des Terreaux, u. 10, en vertu d'un 

jugement du tribunal de première instance de Lyon du vingt-un 

novembre mil huit cent lieute-cinq, de la sous-location en tota-

lité pour huit ans et demi , à partir du vingt-cinq décembre mil 

huil cent trente-cinq , de la maison Monteiller , sise à Lyou , rue 

St-Côme, u. 11 , et grande rue Longue, n. 7 , laquelle sous-loca-

tion offrira à l'adjudicataire un béuélice annuel de dix-sept cents 

francs environ. 

Le jeudi, sept janvier rail huit [cent trente-six, de^sixàonze 

heures du malin , il sera procédé à celte adjudication aux enchères 

et à l'^xliuctiou des feux, sous les conditions éuoncées au cahier 

des charges déposé eu ladite étude, à la requête des héritiers bé-

néficiaires de défunt M. Claude Laguaile , qui était locataire prin-

cipal de cette maison. 

S'adresser, pourvoir des renseignements, audit Me Viennot, 

notaire, ou à Me Givord, avoué des héritiers, à Lyou, place du 

Pelit-Collége, n. 3. 

ANNONCES DIVERSES. 

(1683 o)A FENDRE. — Un bon fonds de café situé dans le 

meilleure position, avec facilité pour le paiement. 

S'adresser chez M. Perrussel, rue Trois-Maries , n° 12. 

(1670 b)A AFFERMER de suite.—he grand clos des CHazaux , 1 
de la contenue environ de un hectare el cinquante ares , cultivée I 
eu vignes, légumes, fleurs, arbres à fruits, etc., avec logement, 

caves , greniers , celliers , cuve , elc., puits , réservoir, boutasse, 

etc. 

Le tout clos de murs avec deux entrées , l'une au pied du che-

min-Neuf, et l'autre sur la montée Sl-îBarihélemy. 

S'adresser au dépôt de mendicité. 

 • ,— , 
(1579JL3) On,trouve toujours, à l'enseigne du clos-Vougeot, place 

desTerreaux, n° 19, des VINS EN BOUTEILLES en qualité parfaite, à 

des prix très modérés. Nous recommandons ce dépôt aux connais-

seurs. 

AVIS AU COMMERCE. 

A dater du 31 décembre 1835 , il partira tous les jours de Lyon 

et d'Aubenas des berlines en poste passant par Valence et Privas, 

el faisant le trajet en 27 heures. 

Les bureaux sont : 

A Lyon , chez MM. Gastine et Gillet, Port-du-TempIe , 45. 

A Vienne, chez M. Ombry, hôtel du Louvre. 

A Tain , chez M. Collet, hôtel de laPoste. 

A Valence, chez M. Bosviel , hôtel du Commerce. 

A Privas, chez Mr Sinand , hôtel de la Croix-d'Or. 

A Aubenas', chez M. Alphonse Ruelle , maison Radal. (1736 5) 

(1750 2) . AVIS AU PUBLIC. 

Le propriétaire des bains de la rue Sl-Marccl, vient de faire 

disposer des calorifères qui enlretiennent dans ses cabinets de 

bains une chaleur tempérée et sans odeur. 

Cet établissement est alimenté par la Saône dont les eaux sont 

très douces et ont toujours été recommandées aux personnes dont 

1 es nerfs sont délicats. 

AVIS. 

Les sieurs Pelorce el C°, jardiniers-fleuristes .'ont l'honneur rf 

prévenir MM. les amateurs qu'ils ont
 u

.
 e

 bien belle collect 

déplantes d'agrément en pots et en mottes; ils continueront'a" 
vendre à un prix très modéré. 

Ils sontdéballés grande rue Mercière, n° 49 , pour peu de jours 

 (1746 3) 

(1747 2) SIC ET C°, 

Seul fabricant d'orfèvrerie en maillechort , quai Bours-

neuf , n. 98, à Lyon , près les bateaux à vapeur, 

A l'honneur de prévenir le public qu'il trouvera chez lui des 

assortiments pour la table tels que couverts, huiliers, salières 

gobelets, etc., etc. Il remplit toutes les commissions qui lui sr 

faites, soit pour le service de table , d'église ,-|la sellerie et , 

autre article que l'on serait dans le cas de lui commander. Ce t. 

tal qui imite parfaitement l'argent par sa blancheur , est sus ,p 

ble d'un aussi beau fini, etjcloit mériter la préférence sur J
 D

i " 

qué , puisque , par l'usage , le cuivre se montre d'abord . „ 

l'usage de ce métal[est aussi durable que celui de l'argent. I| reçoit 

uue très belle dorure et à plus bas prix que l'argent. Les person-

nes qui voudraient I honorer de leur confiance , seront satisfaites 

de la matière et du fini de l'ouviage aiusi que des prix. Il
 ven

 j j 

métal en plaques^, en (ils et en lingots de loutes dimensions et 

grosseurs. 

V IWAJM j|Jt1W M 8 KÏB ' 

ET H 
Maladies Cutanées. 

SIROP DÉPURATO-LAXATIF 

Pub lié par ordre exprès du Gouvernemnt. 

Préparé par PERENIN, Pharmacien-Chimiste, rue dt 

Palais-Grillet ou Puils-Pelu, n" 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif 

sont un sûr garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graveset les plus opiniâtres, telles que : BU-

BONS, ULCÈRES rongeurs, VÉGÉTATIONS, BOUTONS, ÉCOULE-

MENS anciens ou récens, RÉTRÉCISSEMENS, FLEURS ou PER-

TES BLANCHES LES PLUS REBELLES, ont élé ramenées par son 

usage à la sauté la plus parfaite ; il en a élé de même de celles 

aUeiules de GALES , rentrées ou répercutées, DÉMANGEAISONS 

DE LA PEAU , ERUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCOR-

BUTIQUES et SCROFULEUSES, elc. etc. Ces résultats sont d'autant 

plus satisfaisans que ia plupar l d'enlr'elles avaien lemployé divers 

Ira itemens
i
infruct uenx. 

Ce Sirop, préparé avec tons lessOins queson importance exige, 

est d'un goûi très agréable et d'un emploi facile; il n'apporte au-

cun dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

uu régime trop austère. 

Eulièremeoi végétal, il remédie aux accidens mercuriels. 

Il se débite par pinte , trois quarts, demi , el quart de pinte , 

des prix de 20 , 15 , 10 et 5 lianes. 

Dépols dans les principales villes de France. 

On lai tdes envois.{Affranchir.) (1684 5) 

MALADIES DES YEUX. 

(1387 8)La pommade Janti-ophtalmique de la veuve Farnier de 

St-André, de Bordeaux, est uu remède efficace contre les maladies 

inflammatoires desyeux et des paupières, les laies, leslarmoiemens, 

etc.; elle éclaircit et fortifie les vues affaiblies par l'âge ou les tra-

vaux. Elle convient dans les maladies des yeux des animaux. 

La vente en est autorisée par un décret spécial dont les effets 

restent maintenus sur décisions ministérielles du mois de décembre 

1820 et du mois de février 1832, sous le règne de S. M. Louis-: 

Philippe 1er. 

Le seul dépôt, à Lyon, est chez M.Imbert, marchand parfu-

meur, rue Sl-Dominique. 

Nota. Les personnes qui correspondaient pour sa pommade 

ophtalmique, avec le sieur Grange de Bordeaux , peuvent s'adres-

ser au dépôt ci-dessus , ou à M. Theulier aîné, négociant à Thu-

(
niers (Dordogne), devenu acquéreur de tous les droits dudit sieur 

Grangé. 

BOURSE DE PARIS du 28 décembre. 

Cinq poun cent , 1081'20 1081 40 108f 20 108135 

 tin courant, 1081 25 108f 60 108f 25 1081 60 

Quatre pour cent, 99 50 

Trois pour cent , 791 95 80f 79f 90 80F 

 lin courant, 80f 80f 25 80f 80f 25 

Rentes de JNaples, 97f 70 97f 80 97f 70 97f 80 

 fin courant, 97f 80 97f 85 97f 80 97f 85 

Rentesperpéluel., » 

Emprunt cortès , » 

Act. de la banqne , 2115 

Quatre canaux , 1212 50 

Caisse hypothec, 707 50 710 

Emprunt d'Haiti , 410 

V. PENICAUD, 

Rédacteur, l'un des Gérans. 
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